
 
 

Poste de chargé de missions filière forêt-bois pour 
les Communes Forestières du Var 

 
 
DEFINITION DU POSTE 

� L’Association des Communes Forestières du Var regroupe la quasi-totalité des communes 
du Var, et a pour objectif de conseiller, former et informer les élus des communes sur 
tous les sujets liés à la forêt et à la filière bois. Elle a un rôle de représentation des 
communes et fait émerger des projets de développement durable des territoires 
forestiers. 

� Le travail du chargé de missions se basera sur l’animation des élus locaux, afin de 
recueillir leurs attentes et développer une conception partagée des enjeux de la filière 
forêt-bois par les Communes Forestières. Les orientations des Communes Forestières 
seront à relayer auprès de l’ensemble des partenaires techniques et institutionnels, afin 
d’alimenter les réflexions et décisions portant sur des thématiques forestières. 
La mise en œuvre du programme d’actions ciblé s’accompagnera d’une dynamique de 
montage de projets et de prospective. 
 
DOMAINE D’ACTIONS 
La personne participera à l’ensemble des thématiques de travail des Communes 
Forestières. 
 

1111---- Information, concertationInformation, concertationInformation, concertationInformation, concertation    

Mise en œuvre de la concertation ONF – Communes Forestières. Organisation de 
formations, afin d’apporter des connaissances aux élus sur leur rôles de propriétaire de 
forêt, aménageur du territoire, maître d’ouvrage de bâtiments, responsable de la sécurité. 
Action appuyée par l’Union Régionale des Communes Forestières PACA. Participation à 
l’élaboration du bulletin d'information de l’association (2 à 3 numéros par an). 
 

2222---- Soutien à l'émergence de projets forestiersSoutien à l'émergence de projets forestiersSoutien à l'émergence de projets forestiersSoutien à l'émergence de projets forestiers    

Structuration d’une filière bois-énergie naissante, en appui de la chargée de mission des 
Communes Forestières qui porte l’animation de la filière bois-énergie varoise. Appui aux 
démarches territoriales, dont les 3 Chartes Forestières de Territoires. Mise en œuvre d’un 
Syndicat Mixte porteur de la CFT des Maures. Suivi des mesures de protection de 
l’environnement. Soutien à l’émergence de projets sylvo-pastoraux, à vocation DFCI 
(défense de la forêt contre l’incendie). Animation et concertation pour la mobilisation du 
bois. Apporter un argumentaire aux communes pour les accompagner dans la gestion 
sylvicole de leurs forêts.  
 

3333---- Suivi des projetsSuivi des projetsSuivi des projetsSuivi des projets    

Suivre et analyser les ventes de bois. Participer au Comité régional des ventes de bois, et 
aux réunions de concertation entre ONF et exploitants. Suivre les filières castanéicoles et 
subéricoles. Accompagner le projet de réhabilitation de la châtaigneraie dans la cadre de 
la CFT des Maures. Promouvoir et accompagner la certification PEFC. Suivre la mise en 
œuvre de l’arrêté préfectoral sur le débroussaillement autour des maisons 



 

PROFIL RECHERCHÉ 
 
NiveauNiveauNiveauNiveau    Bac +2 
DiplômesDiplômesDiplômesDiplômes    BTSA Gestion Forestière ou Gestion et Protection de la Nature ou Produits 

d’Origine Forestière ou équivalent 
Expériences Expériences Expériences Expériences     

• Concertation/animation auprès d’élus locaux 
• Connaissances ou expériences en gestion forestière et bonne connaissance des 

enjeux forestiers/filière bois 
• 2 à 3 ans d’expérience souhaités 

 
Compétences et qualités reqCompétences et qualités reqCompétences et qualités reqCompétences et qualités requisesuisesuisesuises    

• Rigueur, autonomie, esprit d'initiative 
• Capacités relationnelles, travail en réseau 
• Animation de réunions 
• Bonne maîtrise des principaux logiciels bureautiques 

 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
Poste temps plein, CDI 
Poste basé à Cogolin (Var) jusqu’en octobre 2008, puis à Le Luc (Var) 
Permis B et véhicule personnel requis 
Rémunération à négocier en fonction de l’expérience (groupe 5 de la Convention 
Collective Nationale  Animation) 
 

MODALITES 

Prise de fonction : Au plus tôt  
Date limite de réception le 18 août 2008 
CV et lettre de motivation manuscrite à envoyer à l’attention du Président des Communes 
Forestières du Var. 

 Le Grand Sud, BP 82 
 83312 Cogolin Cedex 
 
Et copie du CV par mail à damien.carminati@ofme.org 
 


